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	EN 17 05

Demande d’autorisation 

d’utilisation de fréquences alloties

Réseau indépendant du service mobile terrestre 





La demande d’autorisation d’utilisation de fréquences alloties comprend les éléments suivants :

· Une lettre de demande, datée et signée, rédigée sur papier à en-tête, avec mention de la raison sociale et de la qualité du signataire ;

· Le formulaire ci-après dûment complété ;

· Si nécessaire, le formulaire de déclaration de station radioélectrique fixe complété.

L’ensemble du dossier doit être adressé par voie postale à :

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes

34 B, Route de la Queue en Brie

Départementale 136

94880 NOISEAU 
Votre contact :

Agence Nationale des Fréquences / Direction des Conventions avec les Affectataires

Téléphone : +33 1 45 95 33 00

Télécopie : + 33 1 45 90 91 67

Création  FORMCHECKBOX 
  Modification*  FORMCHECKBOX 
  
*En cas de modification, préciser les références de la décision initiale et/ou de la fréquence concernée       
QUALITE DU DEMANDEUR

INSTALLATEUR  FORMCHECKBOX 

LOUEUR  FORMCHECKBOX 

USAGE PROPRE  FORMCHECKBOX 



AUTRE  FORMCHECKBOX 
  préciser       
ZONE D’ALLOTISSEMENT DEMANDEE       
Toute France  FORMCHECKBOX 

Région administrative  FORMCHECKBOX 
   préciser       
Remarque éventuelle       

1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

	


1. 1 DEMANDEUR

	Raison sociale ou nom et prénom
	      

	

	Adresse
	      

	

	Code postal 
	      
	Commune
	      

	

	Nom de l’interlocuteur
	      

	

	Téléphone 
	      
	
	

	

	Courriel 
	      

	

	Code Siret 
	      
	
	


	1. 2 SERVICE PAYEUR 

	

	Raison sociale 
	      

	

	Adresse de facturation
	      

	Code postal       

Commune       



	Nom de l’interlocuteur
	     



Courriel      
1. 3 UTILISATEURS (1)
Préciser les noms et adresses des utilisateurs du réseau
	Nom de l’utilisateur


	Adresse

	
	

	
	


Informer au fur et à mesure l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes de l'évolution de la liste des utilisateurs du réseau.

2 RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 

	


● Bande de fréquences souhaitée 

35-41 MHz FORMCHECKBOX 
   68-83 MHz  FORMCHECKBOX 
   136-174 MHz  FORMCHECKBOX 
   406,1-430 MHz  FORMCHECKBOX 
   440-470 MHz  FORMCHECKBOX 

Autre bande   FORMCHECKBOX 
  préciser       

● Largeur de bande souhaitée 
	12,5 kHz  FORMCHECKBOX 
   25 kHz  FORMCHECKBOX 
   autre  FORMCHECKBOX 
   préciser      


● Types de canaux et conditions d’utilisation (2)
	- Canaux simplex  FORMCHECKBOX 

	
	Nombre de canaux
	      

	

	- Canaux duplex    FORMCHECKBOX 

	
	Nombre de couples
	      

	
	
	
	

	Dans le cas où l’utilisation d’une (ou des) fréquence(s) du couple est prévue en monofréquence, préciser :

	a) Utilisation en monofréquence de la fréquence émission du relais, et elle seule, sur des stations fixes :
Oui  FORMCHECKBOX 
  Non  FORMCHECKBOX 



	b) Utilisation en monofréquence des 2 fréquences du couple pour établir des liaisons entre stations mobiles et/ou portatives :
Oui  FORMCHECKBOX 
  Non  FORMCHECKBOX 



● Réutilisation de fréquences d’un ancien réseau :
Oui  FORMCHECKBOX 
  Non  FORMCHECKBOX 
  
Contraintes éventuelles sur les fréquences demandées :
     
4. DECLARATION DE STATION FIXE 

	


Les stations fixes du réseau seront déclarées, préalablement à leur installation, par l'intermédiaire du formulaire intitulé Déclaration de station radioélectrique fixe téléchargeable sur le site de l’Autorité, à l’adresse indiquée. 

5. REDEVANCES

	


La redevance annuelle de gestion de fréquences est prévue à l’article 12 du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié.

Conformément à l’article 8 du décret susvisé, la redevance domaniale de mise à disposition de fréquences sera précisée dans le cahier des charges.
Les redevances annuelles au titre de l’année en cours sont payables avant le 31 janvier, ou à la date de mise à disposition de la fréquence s’agissant d’une nouvelle attribution (cf. art 14 dudit décret).
	


Les équipements radioélectriques utilisés doivent être conformes aux dispositions du code des postes et des communications électroniques.

Une issue favorable de l'instruction de la demande se traduit par une décision d'autorisation d’utilisation de fréquences. 

La durée d’autorisation et les conditions de renouvellement sont précisées dans la décision. 
L’échéance de l’autorisation d’utilisation de fréquences n’est pas modifiée par une nouvelle attribution ou une modification. 

L'autorisation d’utilisation de fréquences ne saurait préjuger d'éventuelles demandes à effectuer auprès d'autres autorités compétentes en particulier afin d'installer les infrastructures (cf. article R. 20-44-11 5° dudit code et arrêté du 29 avril 1999 relatif aux décisions d’implantation des stations).

	


(1) Cf. lignes directrices relatives à la définition de GFU.

(2) Valeurs de champs 

Le niveau maximum du champ radioélectrique en limite et au-delà de la zone considérée est de 20 dBµV/m en 80 MHz, 26 dBµV/m en 150 MHz ou 34 dBµV/m en 400 MHz, mesuré à une hauteur de 2 m au-dessus du niveau du sol.
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